COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira à la Mairie de Saint-Sever, le
J E U D I   2 6  M A R S    2 0 0 9  

à   20  heures  30 minutes

Ordre du Jour :

1. Approbation des comptes administratifs et des comptes de gestion de 2008 ;

2. Présentation et vote des budgets primitifs de 2009 ;

3. Validation de l’avenant CEGELEC pour le lotissement de la Pommeraie ;

4. Choix de l’entreprise pour l’étude géotechnique (sols et fondations) dans le cadre de la création du gîte communal ;

5. Présentation des devis de démolition de l’ancienne auberge ;

6. Service des eaux : convention et réflexion sur le mode de gestion ;

7. Vote de nouvelles subventions communales ;

8.  Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 19 mars 2009.    







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
